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L’Agence régionale pour la biodiversité et l’environnement (ARBE) porte depuis 2019, sous pilotage de la Région 
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et de l’Agence de la transition 
écologique (ADEME), une mission d’accompagnement des collectivités dans la diminution des pollutions 
plastiques. 
Les initiatives exemplaires présentes dans ce document sont issues de collectivités engagées depuis plus de 2 
ans dans la charte régionale « zéro déchet plastique » pilotée par la Région Sud et/ou la charte nationale « plages 
sans déchet plastique » pilotée par le Ministère de la transition écologique et l’ADEME. 
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Initiatives exemplaires 2021  
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

SMITOMGA (05) 
 

 

 

Habitants 14 933 habitants 

Intercommunalité 
Communauté de Communes du Guillestrois Queyras et Communauté de Communes du 
pays des Écrins - 23 communes 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Anne CHOUVET Pauline LAVAUD 

Présidente Coordinatrice prévention 

mairie@eygliers.fr prevention@smitomga.com 

04 92 45 59 92 

 

Le point de vue de Fiona BOUCHARD, Présidente   

 
« Grace à la charte zéro déchet plastique, les élus et les techniciens appuient davantage leurs discours sur la réduction 
et le tri du plastique à usage unique. Participer à la charte permet également d’échanger et de collecter de 
nombreuses données sur les actions mises en place sur d’autres territoires afin de s’en inspirer. Le coup de cœur a 
été les ateliers autour des manifestations pour concrétiser des outils pratiques !» 

 

Animateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:mairie@eygliers.fr
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les élus et 
les agents  

 
Le SMITOMGA a organisé pour les élus et les agents 
une visite d'établissements de réemploi 
(ressourcerie et plateforme de réemploi de 
matériaux de chantier) pour inciter à la réduction 
des déchets plastiques jetés et l'achat d'objets neufs. 
En totalité ce sont 20 élus et 10 agents qui ont été 
sensibilisés.  
 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer le plastique 
dans la restauration 
collective  

 
Un protocole d'accompagnement des écoles a été mis en place au sein 
du Syndicat Intercommunal pour les cantines scolaires et le service de 
livraison des repas aux seniors afin de supprimer les contenants en 
plastique. Cette initiative est mise en œuvre pour les 120 repas livrés 
par semaine aux séniors.  
 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Optimiser la collecte et 
le tri auprès des 
professionnels  
 

 
 
Le SMITOMGA a construit un accompagnement personnalisé sur 
demande pour rendre le tri efficace et inciter à la réduction à la 
source des matières plastiques à travers notamment un 
diagnostic des déchets produits au sein des entreprises. Dans le 
cadre de cet accompagnement, une vingtaine d’entreprises sont 
suivies tous les ans.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Animateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes de  
Guillestrois-Queyras (05) 

 

 

Nombre d’habitants 8237 habitants  

Nombre de communes 15 communes 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Dominique BUCCI-ALBERTO Caroline RUIZ 

Conseillère communautaire Directrice déchets 

dba@mairie-aiguilles.com caroline.ruiz@comcomgq.com 

06 23 15 57 01 

 

Le point de vue de Dominique BUCCI-ALBERTO, conseillère communautaire 

« L'engagement politique fort de notre Communauté de Communes en matière de gestion des déchets, couplé à la 
signature de la charte zéro déchet plastique, sont des éléments indispensables à l'aboutissement de projets modifiant 
nos habitudes de vie et de consommation. L’expérimentation sur le portage de repas en est un bel exemple. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
 
Diffuser à la population 
un guide zéro 
emballage pour inciter 
à réduire leur 
consommation de 
plastiques à usage 
unique 

La Communauté de Communes de Guillestrois Queyras 
a élaboré un guide intitulé « courses zéro emballage ». Il 
s’agit de recenser les acteurs du territoire qui proposent 
des produits en vrac (alimentaires, hygiènes, etc.) et qui 
acceptent les contenants des consommateurs à la place 
des emballages habituels. Il a pour objectif de valoriser 
l’action des commerçants engagés dans la réduction des 
déchets d’emballages et de faciliter un acte d’achat 
responsable. 
 
Ce guide, édité à 1500 exemplaires par territoire, a été 
distribué chez tous les commerçants recensés dans le 
guide, dans les offices de tourisme, dans les mairies, à 
l’accueil de la Communauté de Communes et 
dématérialisé sur le site du SMITOMGA (Syndicat Mixte 
de Traitement des Ordures Ménagères du Guillestrois, du Queyras et de l'Argentiérois). 
Le coût de l’opération pour 3000 exemplaires, de la conception à l’impression s’élève à 
2650 € et a reçu le financement de l’ADEME et de la Région Sud.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Utiliser des contenants 
réutilisables en verre 
pour la livraison des 
repas à domicile 

 

La Communauté de Communes a supprimé les barquettes en 
plastiques à usage unique pour le portage de repas à domicile 
auprès des séniors. L’intercommunalité utilise depuis des 
barquettes réutilisables en verre. Cette expérimentation sur le 
territoire concerne 14 000 repas par an.  
L’acquisition de contenants a coûté 1800€ HT. Le coût du lavage 
est financé par l’économie d’achat induite par la suppression des achats récurrents de 
barquettes plastiques à usage unique qui étaient utilisées.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Développer des filières 
de tri dédiées aux 
différentes matières 
plastiques en 
déchetteries 

 
 
Le territoire a multiplié les filières de plastiques en déchetterie : 
plastiques durs, films plastiques, skis, bidons souillés, capsules de café 
en plastique, etc. afin de valoriser ces flux jusqu’alors destinés à 
l’enfouissement.  
Le coût total de cette opération s’élève à 20 000 € HT. 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

https://www.smitomga.com/
https://www.smitomga.com/
mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes du 
 Buëch-Dévoluy (05) 

 

 

Nombre d’habitants 9358 habitants  

Nombre de communes 20 communes  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Michel RICOU-CHARLES  
Christian GILARDEAU-TRUFFINET 

Charlotte HENNION 

Président  
Vice-Président  

Technicienne déchet et ambassadrice du tri  

acceuil@ccdb.fr c.hennion@ccbd.fr 

04 92 58 98 31 

 

Le point de vue de l’élu (ou du référent technique)  

 

 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
Sensibiliser les 
scolaires et le grand 
public lors de 
manifestations 

Tous les ans la Communauté de 
Communes du Buech Dévoluy 
intervient dans les écoles de son 
territoire afin de sensibiliser les 
scolaires sur une dizaine de 
thématiques et notamment 
autour du traitement, de la 
gestion et des pollutions liées aux 
déchets.  
 
La Communauté de Communes 
propose également aux 
organisateurs de manifestations 
d’adopter des écogestes comme à travers la mise en place d’un système de consigne sur 
des écocups, la mise en place d’un tri pendant l’évènement, etc. 
  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
 
Engager son personnel 
dans une démarche de 
traitement des déchets  

 
 
Au sein de ses bureaux, la Communauté de 
Communes a mis en place une gestion 
différenciée des déchets en fonction des 
flux qu’elle possède.  
Pour ce faire, le service environnement a 
créé des affiches de communication afin 
que leurs agents puissent jeter 
correctement leurs déchets. 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Organiser une collecte 
uniformisée au sein du 
territoire 
 
 

Pour une meilleure uniformisation de son système de collecte en vue du ramassage, la 
Communauté de Communes du Buech Dévoluy est en train de mettre en place des 
conteneurs de tri semi-enterrés dans l’ensemble de ses communes.  
Deux points ont d’ores et déjà été installés dans les communes de Furmeyer et d’Aspres-
sur-Buech et les autres sont en cours de concertation entre les différentes parties 
prenantes au projet (communes, citoyens, agents).   

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes  
Serre-Ponçon Val d’Avance (05) 

 

 

Nombre d’habitants 7 730 habitants  

Nombres de communes  16 communes  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Yves JASSAUD Karine TOUCHE 

Vice-président délégué à 
l'environnement 

Responsable du service environnement 
et déchets 

secretariat@ccspva.com karine.touche@ccspva.com 

04 92 50 20 50 

 

Le point de vue de Karine TOUCHE, responsable du service environnement et déchets  

 

« Notre engagement dans la charte nous a permis de faire converger notamment en interne l’ensemble de nos 
services vers un même objectif. La mise en œuvre de nos actions a nécessité de la transversalité au sein de nos 
différents services. L'intégration des actions "zéro déchet plastique" dans le Plan local de Prévention des Déchets 
nous permettra d'intensifier la dynamique de mise en œuvre de celles-ci. »  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les acteurs 
du territoire 
 
Sensibiliser les scolaires 

 
La Communauté de Communes de Serre-Ponçon Val d’Avance a mis en place 
des animations dans les écoles afin de sensibiliser les enfants au tri des déchets 
et à leur devenir. Au total, 18 interventions sont dispensées par an et 
concernent 400 élèves.  
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer l'utilisation 
des plastiques 
 
Supprimer l'utilisation des 
plastiques à usage unique 

 
 
La Communauté de Communes a mis à disposition des sacs en toile jute et en 
coton comme alternatives aux cabas et sacs en plastiques à usage unique sur 
le territoire et auprès de l'ensemble de la population.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser les 
déchets plastiques 
 
Optimiser le système de collecte 
et le tri 

 
 
32 tonnes de plastiques agricoles ont été 
collectées en 2020 à la suite de 
l’organisation de collectes ponctuelles et 
gratuites au sein des déchetteries en 
partenariat avec l’éco-organisme en 
charge des déchets agricoles ADIVALOR. 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Saint-Véran (05) 

 
 

Nombre d’habitants 220 habitants  

Intercommunalité d’appartenance  Communauté de commune de Guillestrois-Queyras  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Antoine MATHIEU  Emilie CHALMET 

Maire Secrétaire 

mairie.stveran@wanadoo.fr stveran@wanadoo.fr 

04 92 45 83 91 

 

Le point de vue d’Emilie CHALMET, secrétaire  

 

 

« La crise sanitaire actuelle amène à réfléchir davantage sur la problématique du plastique. Nous nous rendons 
compte, grâce à cette charte que nous axons bien souvent le combat sur les déchets de manière générale, mais peut-
être bien moins sur le plastique en particulier. » 

 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les acteurs 
du territoire 
 
Sensibiliser les enfants aux 
bonnes pratiques  

 
Pour sensibiliser les enfants à l’adoption des bonnes pratiques en matière de 
réduction de l’usage des matières plastiques, la commune de Saint-Véran a 
dispensé des interventions dans l'école et a incité à l'usage des masques en tissu 
à la place des masques jetables à usage unique.  
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer l'utilisation 
des plastiques 
 
Supprimer l’usage unique et 
promouvoir les alternatives 
réutilisables en interne   

 
 
Afin d’entamer une démarche d’exemplarité interne, la commune de Saint-
Véran a supprimé l’usage unique dans ses pratiques de nettoyage notamment 
à travers les lingettes ainsi que les sacs poubelles. Elle a également mis à 
disposition de ses agents des écocups afin de réduire la présence des plastiques 
dans son fonctionnement quotidien.  
 

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser les 
déchets plastiques 
 
 
Optimiser le système de collecte 
et de tri des déchets sur le 
territoire 

 

 

 
La commune a 
multiplié 
l’installation de 
poubelles sur la 
voirie de son 
territoire et a 
réalisé une 
communication 
incitative sur le tri 
des déchets 
pendant la saison 
hivernale afin que 
les habitants et les 
vacanciers adoptent les bons gestes.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Les Orres (05) 
 

 

Nombre d’habitants 577 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Communauté de Communes de Serre-Ponçon  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Chantal ROUX  Emma CORBIN  

2ème adjointe  Directrice Générale Adjointe  

chantal.roux470@orange.fr emma.corbin@marie-lesorres.fr 

06 70 02 32 50  07 88 48 01 74 

 

Le point de vue de Chantal ROUX, 2ème adjointe  

 
« Nous avons adhéré avec entrain à la charte Zéro déchet plastique pour encore mieux sensibiliser nos nombreux 
visiteurs, et les habitants de notre commune aux dangers souvent méconnus de l'usage du plastique sous toutes ses 
formes pour la Santé et de ses conséquences environnementales, qui vont bien au-delà de notre territoire. Mieux 
informés, nous pourrons être des ambassadeurs éclairés du zéro déchet plastique. » 

 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:chantal.roux470@orange.fr
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Organiser un 
ramassage de déchets 
suivi d’une 
caractérisation pour 
identifier les déchets 
en station 

La ville des Orres a organisé, en 
partenariat avec son office de tourisme et 
ses remontées mécaniques, une demi-
journée de ramassage de déchets suivie 
d’un tri et d’une caractérisation. Cette 
initiative, réalisée sur le front de neige 
des Orres 1650 et en lien avec 
l’association Mountain Riders a permis de 
sensibiliser le grand public à l’importance 
du tri ainsi qu’à la réduction des déchets 
à la source. Au cours de cette journée, 
plus de 150Kg de déchets ont été collectés. Cette initiative est répétée chaque année après 
la saison hivernale.  

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Utiliser des 
alternatives en bois 
pour remplacer le 
plastique dans les 
espaces verts  

 
 
Afin de supprimer les matières plastiques dans les espaces 
verts, les services techniques de la commune des Orres ont 
fabriqué leurs propres bacs en bois.  
 
Cette initiative s’est également concrétisée par la distinction de 
la commune avec le Label Villes et Villages Fleuris dont l’un des 
critères est l’absence totale de contenants en plastiques.  
 

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Installer des corbeilles 
de tri dans la commune 
et former des agents 
assermentés à la lutte 
contre les dépôts 
sauvages 

La ville a fait installer des 
poubelles de tri à proximité des 
espaces naturels et publics de 
son territoire sur les places 
fréquentées, en bas de leurs 
remontées mécaniques, sur le 
front de neige ainsi que dans les 
différents hameaux que 
composent la commune.  
Concernant les dépôts sauvages, la ville des Orres a dépêché deux de ses agents pour être 
formés sur la thématique et assermentés pour constater les infractions et verbaliser les 
contrevenants.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021  
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Montgenèvre (05) 

 
 

Nombre d’habitants 510 habitants 

Intercommunalité 
d’appartenance  

Communauté de Communes du Briançonnais 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Alexandra JANION Nicolas REY 

Première adjointe Directeur des Services Techniques  

adjoint1@montgenevre.com dst.mairie@montgenevre.com 

04 92 21 92 88 

 

Le point de vue de Nicolas REY, Directeur des Services Techniques  

 

 

« Nous nous efforçons de sensibiliser au mieux nos employés, nos élus, nos enfants et nos concitoyens, cependant, 
nous rencontrons certaines difficultés pour suivre et évaluer l'impact de nos actions de diminution des déchets 
plastiques. »  
 

 

Evaluateur  Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:dst.mairie@montgenevre.com


14 
 

Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Organiser une 
opération de collecte 
de déchets    

 
 
La commune de Montgenèvre organise 
chaque année, et ce depuis 15 ans, une 
opération de ramassage de déchets en 
station. Cette collecte prend place sur le 
domaine skiable à la fin de la saison 
hivernale et rassemble des citoyens, des 
scolaires, du personnel de la station, etc.   
 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Réduire l’utilisation de 
plastiques à usage 
unique dans sa 
commune 
 

 
La ville a mis en place un système de 
paiement des forfaits de ski via 
smartphone au lieu des supports 
plastiques généralement vendus dans les 
stations de ski. Elle a également 
remplacé les gobelets à usage unique par 
des écocups lors des fêtes organisées 
dans le village et les autres 
manifestations. 
 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Trier et collecter les 
déchets de son 
territoire selon 
différents flux    

 
 
 
La commune de Montgenèvre a mis en 
place 23 colonnes de dispositifs semi-
enterrés (DSE) pour la collecte et le tri 
des déchets au sein de son territoire. 

 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes  
du Sisteronais-Buëch (04) 

 

 

Nombre d’habitants 25 000 habitants  

Nombre de communes  60 communes  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Alain D’HEILLY Mélanie COTTET 

Vice-président Chargée de mission PCAET et zéro plastique 

environnement@sisteronais-
buech.fr 

melanie.cottet@sisteronais-buech.fr 

04 92 66 25 49 

 

Le point de vue d’Alain D’HEILLY et Mélanie COTTET, respectivement Vice-président et chargée de mission PCAET et 
zéro plastique  

« Les actions auprès des scolaires ont été une réussite et ont rayonné au niveau des familles et des personnels des 
écoles. Une démarche appréciée et utile ! L'intégration des actions "zéro déchet plastique" dans le Plan local de 
Prévention des Déchets nous permettra d'intensifier la dynamique de mise en œuvre de celles-ci. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les 
scolaires 
 

 
La Communauté de Communes a 
organisé des ateliers en classe, des 
ramassages de déchets en milieux 
naturels et un "tri'athlon" pour les 
enfants.  Au total, 11 établissements 
scolaires ont été concernés par ces 
initiatives et 250 enfants ont été 
sensibilisés.   
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer les 
plastiques à usage 
unique en interne 

 
 
Afin de se passer des bouteilles et des sacs en plastique à usage unique, la Communauté 
de Communes a distribué des gourdes, des sacs en tissus et des sacs de tri à l’ensemble de 
ses 140 agents.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
 
Promouvoir la 
récupération des 
objets pour sensibiliser 
la population et 
réduire les déchets  

 
Deux ressourceries sont présentes sur le territoire de la Communauté de Communes afin 
de promouvoir la réutilisation des objets. Ces dernières organisent des permanences une 
fois par mois dans les décheteries du territoire pour sensibiliser la population et collecter 
des objets. 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Volonne (04) 
 

 

Nombre d’habitants 1660 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Provence Alpes Agglomération 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Nathalie VANNI Mathilde STOCLIN-BRAZY 

1ère Adjointe  
Chargée de mission « village nature » - 
Environnement 

mairie.nathv@gmail.com mathilde.stoclin@mairie-volonne.eu 

06 10 67 89 78 (on le laisse ?) 04.92.64.07.57 

 

Le point de vue de Nathalie VANNI, 1ère adjointe  

« La commune de Volonne a souhaité s’engager dans la charte zéro déchet plastique pour poursuivre son engagement 
dans la réduction et la valorisation des déchets. La charte a permis d’établir un réel programme d’actions (demande 
de subvention LEADER en cours « Volonne zéro déchet zéro plastique »). » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 
Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
Sensibiliser les élus par 
le biais d’une collecte 
de déchets sur le 
territoire 

Les élus de la ville de Volonne 
ainsi que ceux de deux autres 
communes limitrophes, l’Escale 
et Château-Arnoux-Saint-
Aubant, ont participé à une 
journée de collecte de déchets 
en mai dernier. Cette opération 
regroupant essentiellement des 
élus de ces territoires ainsi que 
certains agents a eu pour 
objectif, outre leur 
sensibilisation, de promouvoir 
l’exemplarité de ces derniers en 
la matière. La collecte a permis de récolter des centaines de kilogrammes de déchets qui 
ont ensuite été transportés dans les déchetteries respectives des trois communes.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Engager les commerces 
dans une diminution 
des emballages en 
plastiques 

 
Les commerces de la ville de Volonne se 
sont engagés pleinement dans la démarche 
zéro plastique. La boucherie a mis en place 
un système où leurs clients amènent leurs 
propres contenants. L’épicerie s’est 
engagée dans le label « éco-défis » qui a 
pour but de valoriser les démarches de 
développement durable des commerçants 
et des artisans. En ce sens, elle met 
notamment en place le système de vrac.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Créer des points 
d’apport volontaire 
(PAV) afin de réduire le 
nombre de poubelles 
sur son territoire 

 
 
La commune de Volonne a créé de nouveaux points d’apport 
volontaire (PAV) sur son territoire avec la présence de quatre flux 
distincts : le verre, les emballages, les papiers et les déchets 
ménagers. Grace à cette initiative 22 poubelles de rue ont pu être 
supprimées. Au total la commune dispose maintenant de 8 PAV 
sur l’ensemble de son territoire.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique  

 

Conseil Départemental du Vaucluse (84) 

 
 

Nombre d’habitants 559 479 habitants  

Nombre de communes  151 communes  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Christian MOUNIER Sandra FERRERO 

Vice-président Chargée de mission Développement Durable 

ch.mounier@vaucluse.fr sandra.ferrero@vaucluse.fr 

04 32 40 79 11 

 

Le point de vue de Sandra FERRERO, chargée de mission Développement Durable  

« La démarche "Zéro Déchet Plastique" est en parfaite cohérence avec les ambitions inscrites dans l'Agenda 21 
2020-2025 du Conseil Départemental. Faire partie du réseau d'échange régional sur cette thématique est une vraie 
opportunité pour renforcer nos actions dans la lutte contre les déchets plastiques » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les 
acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les usagers des 
routes departementales 

 
Le Conseil Départemental du Vaucluse a installé 15 
conteneurs spécifiques dédiés aux cyclistes sur les routes 
d'accès au Mont Ventoux et a mis en place une campagne 
d'affichage avec le message « t’as pas honte ? »  afin de 
lutter contre les dépôts sauvages ainsi que le jet de 
mégots.  
Ces panneaux sont installés périodiquement (de juillet à 
octobre) pour sensibiliser les automobilistes à ces sujets.  

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des plastiques 
 
 
 
Intégrer le zéro déchet 
plastique dans les achats 
publics 

Dans les marchés publics tels que les 
fournitures de bureau, la vaisselle jetable, 
les produits d'entretiens ou encore les 
supports de communication événementiels, 
le Conseil Départemental y a intégré des 
clauses visant la diminution de l’utilisation 
des plastiques.  
Au total, 13 marchés publics sont concernés 
par ces clauses promouvant le zéro 
plastique. Parmi eux, celui des goodies éco-
responsables promeut le remplacement des matières plastiques vierges par du bois, 
du coton, du papier recyclé, etc.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
 
Optimiser le système de 
collecte des déchets en 
bord de route 

Le Conseil Départemental 
du Vaucluse a adopté un 
plan de gestion des déchets 
des abords routiers avant le 
fauchage de printemps. 
Cette collecte permet que le 
fauchage ne broie pas les 
déchets se trouvant encore 
sur les bas-côtés et dans les 
faussés.  
En 2019, cette initiative a 
permis, de collecter 108 m3  
de déchets. 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes  
Rhône-Lez-Provence (84) 

 

 

Nombre d’habitants 24 103 habitants  

Nombre de communes  5 communes  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Katy RICARD Michel SERVAIRE 

Vice-présidente Responsable Environnement 

katy.ricard@mairie-mornas.fr michel.servaire@ccrlp.fr 

09 70 59 71 06 

 

Le point de vue de Michel SERVAIRE, Responsable Environnement  

 

 

« Une démarche indispensable mais difficile à mettre en œuvre avec la crise sanitaire qui a fait reculer les avancées 
sur la réduction des plastiques. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Sensibiliser et 
mobiliser les 
commerces pour 
supprimer les 
plastiques à usage 
unique  

 
La Communauté de Communes Rhône-Lez-Provence 
s’est engagée dans le dispositif "éco-défis" en 
partenariat avec la chambre des métiers et de l'artisanat 
qui incite le changement de pratique en matière 
d'emballages à usage unique et le déploiement du tri 
sélectif. Pour cette initiative 15 artisans et commerçants 
se sont engagés dans la démarche.  

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Encadrer et diminuer 
l'utilisation des 
plastiques dans 
l'espace public  

Une convention pour la mise à disposition de vaisselle réutilisable et d'écocups auprès des 
associations organisatrices de manifestations sur le territoire a été mise en place et 4000 
écocups ont ainsi été distribués. 

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
Optimiser le système 
de collecte et de tri en 
interne sur le territoire  

 
 
 
 
13 000 guides du tri ont été distribués avec la 
participation des espaces jeunes pour sensibiliser les 
citoyens aux nouvelles consignes de tri au sein de la 
Communauté de Communes.  
5000 sacs aux couleurs de l'intercommunalité ont 
également été distribués pour les citoyens dans un 
objectif de recyclage des déchets ménagers. 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2021  
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Communauté d'Agglomération Luberon Monts 
de Vaucluse (84) 

 
 

Nombre d’habitants 55 092 habitants  

Nombre de communes  16 communes  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Christian MOUNIER Laurence CHABAUD-GEVA 

Vice-président Directrice de l’environnement 

ch.mounier@vaucluse.fr l.chabaud@c-lmv.fr 

04 90 78 82 33 

 

Le point de vue de Laurence CHABAUD-GEVA, Directrice de l’Environnement  

« Les déchets plastiques sont un véritable fléau pour notre environnement et pour la biodiversité. Il me paraît 
indispensable de promouvoir la suppression rapide des déchets plastiques pour protéger notre environnement, nos 
rivières, mers et océans.  
L'intégration des enjeux "zéro déchet plastique" dans notre Plan Local de Prévention des Déchets nous permettra 
d'intensifier la dynamique de mise en œuvre des actions. ».  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 



24 
 

Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les 
scolaires 

 
La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de 
Vaucluse a organisé un appel à projets annuel sur la 
prévention, le tri et le recyclage des déchets à destination 
des établissements scolaires en partenariat avec le CPIE 
Vaucluse.  
Au total, l’action a concerné 16 établissements scolaires du 
territoire et 480 élèves. 

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer l'usage 
unique en interne et 
promouvoir les 
alternatives 
réutilisables 

 
 
 
La Communauté d’Agglomération a distribué 390 gourdes en verre à 55 élus 
et aux agents de 9 services. Elle a également constitué un groupe écogestes 
d'agents volontaires pour identifier des actions de prévention à mettre en 
place en interne.  
 

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Optimiser le système 
de collecte et 
l'efficacité du tri 

 
Une collecte sélective des déchets en 
interne a été mise en place et des consignes 
de tri ont été étendu à l'ensemble du 
territoire. Dans ce sens, 9 services ont été 
concernés par la première mesure et la 
totalité des communes de la Communauté 
d’Agglomération se sont vu étendre leurs 
consignes de tri en 2021.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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  Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

L’Isle-sur-la-Sorgue (84) 
 

 

 

Nombre d’habitants 20 000 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Communauté de Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse 

 

Élu.e et 
technicien.ne 
référents  

Denis SERRE 
Carole SYMONDS 
Sylvain LOSANNE 

Maire-Adjoint 
Environnement, Affaires Générales 
et Agriculture 

Direction Petite Ville de Demain 

Service Patrimoine Vert 

d.serre@islesurlasorgue.fr 
c.symonds@isleusrlasorgue.fr  
s.losanne@islesurlasorgue.fr 

04 90 20 52 17 

 

Le point de vue de Denis SERRE, maire adjoint à l’environnement, aux affaires générales et à l’agriculture  

« La démarche zéro déchet plastique nous permet d'organiser, de consolider, de développer et de rendre lisible les 
actions que nous menons avec nos partenaires pour lutter contre cette pollution qui est un véritable fléau pour nos 
espaces naturels, et plus spécifiquement pour notre rivière "La Sorgue", véritable joyau dont la préservation est 
capitale pour le territoire. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

mailto:d.serre@islesurlasorgue.fr
mailto:c.symonds@islesurlasorgue.fr
mailto:c.symonds@islesurlasorgue.fr
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les acteurs 
du territoire 
 
Marquer les avaloirs de rue pour 
inciter la prise de conscience des 
citoyens du transfert des 
pollutions via les réseaux d’eaux 

L’Isle-sur-la-Sorgue a fait pocher 
36 avaloirs situés dans le centre-
ville du message « La Sorgue 
commence ici, ne rien jeter ». 
L’objectif ? Faire prendre 
conscience aux administrés et aux 
touristes du lien entre avaloirs et 
milieu naturel pour diminuer le 
transfert des pollutions plastiques via les réseaux d’eaux pluviales. 

 

Objectif 2 : Diminuer l'utilisation 
des plastiques 
 
 
 
Supprimer le plastique dans la 
restauration collective des 
établissements municipaux 
recevant du public (ERP) 

L’Isle-sur-la-Sorgue a supprimé tous les 
contenants en plastiques à usage unique 
(couverts, verres, assiettes, bouteilles, 
etc.) qu’ils fournissent dans le cadre 
d’évènements. Cette mesure concerne 
l’utilisation de 10 000 gobelets, 1000 
assiettes, 600 couverts. Elle a également 
supprimé les contenants en plastique 
dans sa restauration collective en 
utilisant des contenants inox. Cela a été facilité par une gestion en régie de 
cette compétence.  
La ville a aussi fourni à ses agents des gourdes pour supprimer l’usage 
quotidien des bouteilles en plastique. 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser les 
déchets plastiques 
 
 
 
Diminuer les pollutions 
plastiques en milieux naturels 
issues des eaux pluviales 

A titre expérimental, le Syndicat Mixte du Bassin des 
Sorgues a mis en place un barrage flottant sur le bras 
principal de la rivière à proximité directe d’un espace 
public de la ville. 
Installé mi-avril 2022, les déchets flottants qui se 
bloquent dans le barrage sont collectés tous les deux 
jours. La quantité retrouvée varie en fonction des 
levées mais c’est environ l’équivalent d’une vingtaine 
de contenants qui sont récupérés : bouteilles en 
plastique, bouchons, polystyrène, etc.  
Des opérations de ramassage des déchets plastiques 
dans la Sorgue et autres espaces naturels sont 
également organisées en juin et en septembre par des associations locales 
ainsi que lors du World Cleanup Day.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes  
Vallée des Baux- Alpilles (13) 

 
 

Nombre d’habitants 27 649 habitants  

Nombres de communes  10 communes  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Anne PONIATOWSKI Céline CHAVET 

Vice-présidente Chargée du Plan Local de Prévention 

bienvenue@ccvba.fr celine.chavet@ccvba.fr 

07 57 49 11 29 

 

Le point de vue de Céline CHAVET, chargée du Plan Local de Prévention  

« La Charte est une bonne source d'idées d'actions à mettre en place et permet de couvrir tous les champs possibles 
afin de diminuer les pollutions plastiques sur notre territoire. L'intégration des actions "zéro déchet plastique" dans 
notre Plan Local de Prévention des Déchets nous permettra d'intensifier la dynamique de mise en œuvre de celles-
ci. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les 
acteurs du territoire 
 
Sensibiliser les élus, les 
agents et les communes 

 
La Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles a mis en place des outils de 
sensibilisation en interne, a distribué des écocups à l'ensemble des agents de 
l'intercommunalité et des communes.  
Au total 45 agents, 40 élus communautaires et 10 communes ont été concernés par 
ces mesures.  
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des plastiques 
 
 
 
Supprimer l’usage unique 
et promouvoir les 
alternatives réutilisables 

 
La Communauté de Communes 
a organisé une formation 
intitulée "nettoyer sans polluer" 
auprès des 8 crèches de son 
territoire, a acheté des produits 
ménagers en grand format et a 
distribué des bouteilles en verre 
à 40 restaurateurs partenaires 
d'Alpilles en Provence.  
Elle a également réalisé 8 vidéos incitatives au « Do It Yourself » pour que les 
citoyens réalisent eux-mêmes leurs produits du quotidien : shampoing, déodorant, 
dentifrice, etc.  
 

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser 
les déchets plastiques 
 
 
Inciter à la collecte, au tri 
et à la réutilisation d’objets 

 
Afin d’optimiser le système de collecte 
et de tri ainsi qu’inciter à la 
réutilisation, la Communauté de 
Communes a organisé une collecte 
solidaire de jouets pendant la Semaine 
Européenne de Réduction des Déchets 
2020. Au total c’est plus de 500kg de 
jouets qui ont été collectés en 2020 et 
près de 400kg en 2021.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Aix-en-Provence (13) 

 
 

Nombre d’habitants 143 000 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Métropole Aix-Marseille-Provence 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Jules SUSINI Amandine DELUS 

Adjoint délégué à l’environnement 
et au développement durable 

Chargée de mission développement durable 

SusiniJ@mairie-aixenprovence.fr delusa@mairie-aixenprovence.fr 

04 88 71 83 43 

 

Le point de vue d’Amandine DELUS, chargée de mission développement durable  

« Notre engagement dans la charte zéro déchet plastique a été un bon support pour développer l'éco exemplarité en 
interne. L'objectif, aujourd'hui, est de poursuivre le déploiement des actions auprès de l'ensemble des parties 
prenantes du territoire. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Mobiliser les 
commerçants dans la 
diminution de l’usage 
unique  

 
Depuis 2018, la ville d’Aix-en-Provence, en 
partenariat avec le CPIE du Pays d'Aix 
développe le label "Commerce engagé" 
initié par l'association Ecoscience 
Provence. Il s'agit d'identifier et de soutenir 
les commerçants inscrits dans une 
démarche de responsabilité 
environnementale et de consommation 
durable. En 2020, 15 commerces étaient 
engagés dans le label.  
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Adopter une politique 
d'achat "zéro déchet 
plastique" 

L'ensemble des acheteurs de la collectivité ont suivi une formation de 2 jours relative au 
"marché public durable et responsable" pour inciter l'intégration de critères 
environnementaux dans les documents de marchés publics. Au cours de cette formation 7 
agents ont été formés à ces questions.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Localiser les zones de 
dépôt sauvage 

 
Une police de l'environnement est 
chargée de repérer et de comptabiliser 
les déchets sauvages sur le territoire de 
la ville.  
Un agent a la charge du suivi et de la 
prévention des dépôts sauvages. 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Aubagne (13) 
 

 

Nombre d’habitants 46 000 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Métropole Aix Marseille Provence   

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Faustine THIBAUD Sandrine CASTELLAN / Agnès GON 

Déléguée à l’écologie  
Chargée de mission Écologie / Chargée de mission 
auprès du DGA 

faustine.thibaud@aubagne.fr 
sandrine.castellan@aubagne.fr / 
agnes.gon@aubagne.fr 

04.42.18.19.19 (poste 1337) / 04.42.18.19.19 (poste1407) 

 

Le point de vue de Faustine THIBAUD, déléguée à l’écologie  

« La Ville d’Aubagne a fait de la protection de l’environnement l’une de ses priorités, priorité inscrite dans ses actions. 
Ainsi, elle s’est engagée dans la démarche zéro déchet plastique avec motivation et implication. L'idée est de travailler 
en amont afin de limiter l'arrivée de déchets et en particulier de déchets plastiques dans la nature mais aussi à 
recycler. Cependant nos actions n'ayant pas portées exclusivement sur ce sujet, nous avons la volonté d’accentuer 
nos efforts dans ce domaine. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:sandrine.castellan@aubagne.fr
mailto:agnes.gon@aubagne.fr
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Créer une vidéo pour 
sensibiliser aux gestes 
de tri et à la prévention 
des déchets 

La ville d’Aubagne ainsi que deux 
lycéens ont créé 5 vidéos et ce 
notamment pour mettre en avant les 
consignes de tri et la prévention des 
déchets sur leur territoire. 
Publiées sur les réseaux sociaux et le 
site de la commune, les vidéos ont 
pour objectif de sensibiliser les 
populations riveraines à l’adoption 
des bons gestes.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Lutter contre les 
microplastiques dans 
les terrains de sport 
afin qu’ils ne finissent 
pas dans l’Huveaune et 
la mer 

Depuis 2018, la commune 
d’Aubagne a remplacé les billes de 
caoutchouc utilisées dans son stade 
de football par des granulats de 
liège. En effet en cas de fortes pluies, 
ces billes en caoutchouc peuvent se 
retrouver dans les milieux naturels 
par l’effet du ruissellement. Cette 
nouvelle méthode de remplissage 
permet également une réduction 
significative de la chaleur à la surface 
du terrain car le liège dispose d’une 
faible conductivité thermique.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
Lutter contre les 
dépôts sauvages à 
l’aide d’agents 
communaux 
assermentés  

Afin de lutter contre les 
dysfonctionnements sur la voie 
publique comme les dépôts 
sauvages, la commune a mis en 
place la Force Rapide Action 
Propreté (FRAP) dotée de 2 à 3 
agents qui interviennent sur la voie 
publique. Cette FRAP intervient 
lorsque les citoyens de la commune 
appellent le numéro de téléphone 
dédié sur le site de la mairie.  
Elle dispose également d’une police de l’environnement composée de deux policiers 
municipaux formés pour une mission de verbalisation des contrevenants coupables de 
dépôts sauvages. Et enfin, elle va se doter prochainement de 36 caméras installées sur des 
points d’intérêts où sont régulièrement constatés des dépôts sauvages.   

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique  

 

Roquevaire (13) 
 

 

Nombre d’habitants 8984 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Métropole Aix-Marseille-Provence  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Hélène SPINELLI 
 

Catherine BESSI 
 

Adjointe - Aménagement du Territoire, Cadre de 
vie, Environnement, Risques 

Directrice Générale des 
Services 

h.spinelli@ville-roquevaire.fr 
c.bessi@ville-
roquevaire.fr 

04 42 32 91 16 

 

Le point de vue de Catherine BESSI, Directrice Générale des Services  

« Très concernée par l’environnement, l’équipe municipale s’est engagée dans la démarche zéro déchet plastique 
avec une grande motivation. Cela a permis de sensibiliser et de réfléchir dans chaque secteur à des actions à 
poursuivre, amplifier ou mettre en œuvre pour tendre vers l’objectif du zéro déchet. » 

 

Evaluateur  Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
 
Sensibiliser les citoyens 
et les scolaires  

 
 
 
Afin de sensibiliser les citoyens et les scolaires, la ville 

de Roquevaire a publié à de nombreuses reprises dans 

le magazine municipal des informations relatives aux 

impacts des pollutions plastiques sur l’environnement, 

La commune a également participé à des ramassages de 

déchets en milieu naturel et a organisé des ateliers de 

sensibilisation en classe auprès des scolaires.  

Au total, environ 8400 citoyens dont 900 enfants ont été 

sensibilisés. 

 
 
 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer les 
plastiques à usage 
unique en interne  

 
 
La commune a supprimé 9500 gobelets à usage unique qui 

étaient utilisés chaque année dans les machines de 

boissons chaudes.  

Pour ce faire, elle a fait l’acquisition d'un stock de gobelets 

réutilisables et a incité ses agents à l'usage de mugs.  

 
 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
Optimiser le système 
de collecte et de tri  

 
Dans les bâtiments municipaux la ville 

a mis en place 8 conteneurs en carton 

dédiés aux masques à usage unique 

usagés dont la collecte est assurée 

par un prestataire privé.  

Au total 2800 masques ont été 

récoltés avant le passage pour 

évaluation de l’ARBE.  

  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Cassis (13) 

 
 

Nombre d’habitants 7 221 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Métropole Aix-Marseille-Provence  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Marc DE CANEVA Marion FERAUD 

Adjoint à l'environnement Directrice Espaces Naturels et Urbains 

margacani@live.fr m.feraud@cassis.fr 

04 42 18 36 24 

 

Le point de vue de Marion FERAUD, Directrice Espaces Naturels et Urbains  

« L’engagement de la commune dans la charte zéro déchet plastique nous a permis de puiser un certain nombre 
d’actions et de pratiques réalisées sur d’autres communes. Ce type de dispositif présente l’avantage d’engager une 
commune dans une politique d’amélioration continue. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
 
Sensibiliser les citoyens 
aux bonnes pratiques  
 

 
L’association Naturoscope a 
effectué des animations auprès de 
41 bateaux représentant 77 
plaisanciers afin de promouvoir les 
gestes de bonne conduite en 
matière de gestion des déchets. 
Cette initiative a été réalisée en mer 
et dans les ports de la commune de 
Cassis.   
Un bilan sur les habitudes de vie à 
bord et dans le port a été réalisé 
avec chaque plaisancier. Ceux qui se sont engagés ont reçu un guide pratique ainsi qu’un 
fanion à placer sur le mat de leur bateau.  
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Adopter une politique 
d’achat « zéro déchet 
plastique » 

 
La commune de Cassis a intégré des critères visant à la 
diminution des emballages dans les marchés de 
consommables informatiques, de produits d'entretien 
et de fournitures administratives. Avec cette initiative 
la commune de Cassis souhaite rentrer dans une 
démarche d’exemplarité interne.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Diminuer les pollutions 
plastiques issues des 
eaux pluviales 

 
Quatre cendriers ludiques/de vote ont été installés 
dans les rues de Cassis en partenariat avec Recyclop 
afin de réduire la présence de mégots dans les 
espaces publics. 
 
La ville a également installé 7 points d'apport 
volontaire pour les masques chirurgicaux à usage 
unique avec l’entreprise Lemontri. Elle a enfin réalisé 
des marquages à proximité des avaloirs d’eaux 
pluviales avec le message « ici commence la mer » 
pour faire prendre conscience aux citoyens du lien avaloirs-mer.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org


37 
 

 
 
 

 

   

Initiatives exemplaires 2021  
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Istres (13) 
 

 

Nombre d’habitants 47 000 habitants  

Intercommunalité d’appartenance  Métropole Aix-Marseille-Provence  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Yves GARCIA Delphine GROSJEAN 

Adjoint au maire, délégué à 
l'environnement 

Directrice par intérim 

yvesgarcia58@gmail.com delphine.grosjean@istres.fr 

04 13 29 58 97 

 

Le point de vue de Delphine GROSJEAN, Directrice par intérim  

« Certaines des actions prévues n'ont pas pu être mises en œuvre du fait de l'épidémie qui marque le retour en force 
de l'usage unique. Nous espérons un retour à la normale rapide afin de poursuivre et intensifier nos actions sur cette 
thématique. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les acteurs du 
territoire 
 
 
Informer et sensibiliser le public sur 
les principaux déchets retrouvés sur 
les plages 

 
La ville d’Istres a mis en place 
des bacs à déchets à l'entrée 
de deux plages et de 
nombreuses 
communications auprès des 
citoyens ont été réalisées 
notamment dans le « Istres 
Mag » et sur le site internet 
de la ville. La commune 
organise également deux 
ramassages de déchets par 
an.  
 

 

Objectif 2 : Diminuer l'utilisation des 
plastiques 
 
 
Supprimer l'utilisation des plastiques 
dans les espaces verts  

La commune a décidé de 
remplacer les bâches en 
polypropylène de ses 
espaces verts par des textiles 
biodégradables en fibres 
naturelles (jute ou coco). Elle 
a également remplacé les 
tuteurs en plastiques par des tuteurs en bois.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser les 
déchets plastiques 
 
 
 
 
Diminuer les pollutions plastiques 
issues des eaux pluviales  

35 cendriers urbains ont été installés par la ville d’Istres et sont 
géolocalisés afin de réduire les pollutions plastiques issus des mégots de 
cigarettes dans les rues du territoire communal.  
Elle a également implanté deux filets collecteurs de déchets à la sortie des 
réseaux pluviaux.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Châteauneuf-les-Martigues (13) 
 

 

Nombre d’habitants 17 667 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Métropole Aix Marseille Provence 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Martine GUYL Sylviane JOUMON 

Adjointe déléguée à l’environnement Directrice environnement 

martine.guyl@chateauneuflesmartigues.fr sylviane.joumon@chateauneuflesmartigues.fr 

04 42 76 89 06 04 42 76 90 48 

 

Le point de vue de Martine GUYL, adjointe déléguée à l’environnement  

 

« Ville de terre et d'étang, Châteauneuf-les-Martigues berce, de tout temps, ses habitants de richesses que la nature 
sait lui donner. Ville dynamique, ponctuée de nombreuses manifestations, la signature de cette charte est la 
continuité de nos efforts auprès tant de nos administrés que de nos associations, et ce, afin que plaisir et respect de 
la nature ne puissent faire plus qu'un.  
L'eau de notre Etang de Berre se jette dans notre méditerranée, qui est particulièrement exposée à la pollution 
plastique. C'est en s'unissant que nous devenons plus fort » 
 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 
Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
 
Mettre à disposition un 
terrain municipal à une 
association pour 
effectuer un suivi et 
une caractérisation de 
la pollution plastique 
sur le territoire  

La ville de Châteauneuf-les-Martigues dispose d’une convention avec l’association Wings 
of the Ocean pour la mise à disposition d’un terrain et de matériel afin qu’ils puissent agir 
sur le territoire de l’Étang de Berre 7 mois par an pendant 5 ans. Le résultat de leur collecte 
est intégré sur la plateforme ReMed et fait l’objet d’un suivi d’une année sur l’autre. Les 
déchets plastiques sont triés en fonction de différents flux (durs, souples, mégots, 
polystyrène, etc.) et font l’objet, pour certains, d’une valorisation notamment en objets 
en plastiques recyclés et en carburant.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer les matières 
plastiques dans ses 
espaces verts  

La commune n’utilise quasiment plus de plastiques dans ses espaces 
verts en raison, notamment, du recours à des techniques mêlant 
utilisation de broyats issus de végétaux du territoire et de matériaux de 
minéralisation. De nombreux ronds-points de la commune sont ainsi 
équipés selon cette technique.   

La ville essaye également de limiter le plus possible l’arrosage de ses 
espaces verts ce qui réduit l’usage des systèmes d’arrosage en 
plastiques.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Reconnaitre le 
préjudice écologique 
résultant de dépôts 
sauvages en milieu 
naturel  

La commune de Châteauneuf-les-Martigues est la 
première commune de France à avoir été reconnue 
victime d’un préjudice écologique résultant de 
dépôts sauvages répétés de la part d’une entreprise 
du BTP en première instance et en appel. Cette 
décision jurisprudentielle pour les communes, sur le 
fondement du principe des pollueurs-payeurs, ouvre 
la voie à la réhabilitation des terrains pollués ou à des indemnisations financières pour les 
collectivités qui seront victimes de ces dépôts. 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Saint Cannat (13) 
 

 

Nombre d’habitants 5550 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Métropole d’Aix Marseille Provence 

 

Élue et 
technicien.ne 
référents  

Danièle BARBIER Christophe GENRE 

Adjointe à l’environnement, transition 
écologique et solidaire, cadre de vie 

Directeur Général des Services 

daniele.barbier@ville-saint-cannat.fr christophe.genre@ville-saint-cannat.fr 

0661732568 0442508200 

 

Le point de vue de Danièle BARBIER, adjointe à l’environnement, à la transition écologique et solidaire et au cadre 
de vie  

« L’engagement de la commune dans la charte zéro déchet plastique s’inscrit dans une démarche régionale et 
nationale. Notre plan d’actions intégré à notre Label « Territoire durable, une COP d’avance » nous permet de 
prioriser nos actions et de les suivre pas à pas tel une feuille de route. 
Notre engagement dans la charte nous apporte une ouverture vers les partenaires, assure une formation et une 
information et facilite la communication avec les administrés. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
Communiquer sur le 
devenir des déchets 
dans l’environnement 

La ville de Saint-Cannat a installé des 
affiches de sensibilisation sur les 
durées de vie des déchets dans 
l’environnement. Ces panneaux 
d’affichage ont été installé à 
différents points clés du territoire : à 
l’entrée des écoles, dans les lieux 
fréquentés par le public, aux abords 
des points d’apport volontaire, etc.  
La commune a également fait pocher 
ses avaloirs de rue avec le message 
« Ici la mer commence. Ne rien jeter ». 
Ce message a pour objectif de 
sensibiliser les citoyens sur la proximité directe entre avaloirs d’eaux pluviales et 
Méditerranée.   

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
 
Promouvoir une charte 
écocitoyenne pour les 
manifestations de son 
territoire  

La commune de Saint-Cannat a mis 
en place une charte écocitoyenne 
pour les manifestations organisées 
sur son territoire. Parmi les 
objectifs généraux énumérés, la 
charte consacre de nombreuses 
actions en faveur du zéro déchet 
plastique comme le recours à de la 
vaisselle réutilisable (assiettes, 
gobelets, couverts), le tri sélectif, la 
mise en place de cendriers sur les 
sites, l’affichage de panneaux de 
communication pour sensibiliser 
les participants ainsi que la limitation de la production de déchets dans la restauration.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Collecter les mégots et 
les masques à usage 
unique sur son 
territoire  

Au sein de son territoire, la collectivité a mis 
en place une collecte de mégots de cigarettes. 
Ils sont ensuite stockés dans un local dans 
l’attente d’un prestataire qui sera chargé de 
les collecter et de les recycler. 
 
Pendant le covid la commune avait également 
installé des bornes de collecte pour les 
masques de protection à usage unique.   

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Venelles (13) 
 

 

Nombre d’habitants 8400 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Métropole Aix-Marseille-Provence  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Virginie GINET Élise REYNIER 

Déléguée à l’économie circulaire, à 
la lutte anti-gaspillage et à 
l’humanitaire 

Chargé de projet développement durable  

v.ginet@venelles.fr e.reynier@venelles.fr 

0662453689 0442549581 

 

Le point de vue de Virginie GINET, déléguée à l’économie circulaire, à la lutte anti-gaspillage et à l’humanitaire  

« La charte Zéro plastique est l'engagement concret que la Mairie de Venelles apporte pour lutter contre la pollution 
que génère le plastique. Nous ne pouvons plus ignorer ces animaux qui meurent de l’ingestion de déchets 
plastiques. Aujourd’hui, le plastique se recycle partiellement au prix d’une surconsommation d’énergie. Alors que 
nous générerons toujours plus de déchets avec le suremballage, il est important de s’interroger sur notre action au 
quotidien et consommer autrement pour réduire notre impact sur notre environnement. La Mairie de Venelles 
s’engage et fait sa part » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Organiser une semaine 
dédiée à la 
sensibilisation des 
citoyens 

Chaque année a lieu une semaine du développement 
durable. Entre organisation d’une journée de ramassage 
de déchets suivi d’une quantification, mise en place d’un 
repair café avec des bénévoles qualifiés et goûtés zéro 
déchet, la commune de Venelles mise sur la 
sensibilisation de l’ensemble de ses citoyens par des 
actions concrètes afin de limiter les déchets qu’ils 
produisent.   

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Installer une machine 
pour confectionner les 
produits de nettoyage 
utilisés dans les locaux 
municipaux 

La commune de Venelles a acheté une machine qui permet de 
confectionner des produits de nettoyage et détergents pour les 
sols à base d’eau et de sel. Cette nouvelle méthode leur a permis 
de ne plus acheter de bidons en plastique pour le nettoyage de 
l’ensemble de leurs bâtiments publics (mairie, écoles, etc.). Cette 
technique a nécessité une formation pour les agents techniques 
chargés du ménage ainsi qu’une période d’acceptation de leur part 
pour ces nouveaux produits sans ingrédient chimique.  
Leur objectif final est de distribuer ces produits de nettoyage 
gratuitement à tous les administrés grâce à une borne qui sera 
installée dans l’espace public.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
 
Collecter et recycler les 
mégots et différents 
flux de déchets  

La ville a placé une « Recyclette » à 
proximité d’une école qui permet 
aux habitants de ramener un certain 
nombre de déchets (lunettes, 
capsules de café, bouchons, piles, 
cartouches d’encre, petits appareils 
électriques, stylos). Ces déchets sont 
ensuite récupérés et recyclés via 
différentes filières.  
La ville de Venelles a également mis 
en place plusieurs cendriers 
EcoMégot afin de collecter les 
mégots. Ces bornes sont installées 
devant les bâtiments publics, les 
terrains de sport, les terrains de pétanque, etc. Depuis juillet 2019, 316 764 ont été 
collectés. Stockés, ces déchets sont ensuite récupérés par l’entreprise Keenat. 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Communauté de Communes Méditerranée 
Porte des Maures (83) 

 
 

Nombre d’habitants 44 109 habitants  

Nombre de communes 6 communes 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Cécile AUGÉ Sandrine SOLER 

Adjointe à l’environnement Ambassadrice du tri  

cecillepat83@gmail.com ssoler@ccmpm.fr 

04 74 79 65 93 

 

Le point de vue de Cécile AUGÉ, adjointe à l’environnement  

« La démarche zéro plastique nous permet d'avoir un regard sur nos actions menées au quotidien pour lutter contre 
la production et les déchets plastiques. Le gouvernement pourra s'appuyer sur ces actions pour mettre en place des 
lois qui inciteront les industriels, les particuliers à trouver des alternatives à la fabrication autres que le plastique. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Soutenir les 
ramassages de déchets 
et distribuer des 
gourdes lors de 
manifestations 

La Communauté de Communes de 
Méditerranée Porte des Maures a distribué des 
gourdes sur des stands lors d’évènements afin 
de réduire l’utilisation des bouteilles en 
plastiques sur son territoire.  
Elle participe également au ramassage des 
déchets en nature avec les associations locales 
ainsi que les scolaires mobilisés sur ces 
initiatives et sensibilise sur les enjeux des 
déchets dans l’environnement.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
 
Créer un label pour 
valoriser et inciter les 
organisateurs de 
manifestations à 
s’engager dans la 
diminution et la 
gestion des déchets 
plastiques 

La Communauté de Communes a créé en 2017 un label intitulé « Azur Tri » dans un objectif 
de captage des flux de déchets valorisables des manifestations sportives, culturelles et 
évènementielles de son territoire. Le label peut être obtenu selon plusieurs critères stricts 
comme l’engagement dans une démarche « 0 mégot », l’utilisation d’équipements ou de 
matériels recyclables comme les gobelets ou la vaisselle, la formation et la sensibilisation 
au tri des organisateurs ou encore l’utilisation de documents et supports de 
communication en papier recyclé ou en PEFC.  
En application du cahier des charges de la labellisation, le nombre de critères 
environnementaux remplis par l’organisateur lui confère des points. Le total de points 
obtenus permet de définir son niveau de labellisation.   

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Promouvoir une 
démarche zéro mégot 
au sein de son 
territoire 
 
 

Depuis 2017 la Communauté de Communes de Méditerranée 
Porte des Maures promeut le zéro mégot sur son territoire. Dans 
ce sens, elle a lancé une opération intitulée « Zéro mégot dans 
nos villes » qui s’est traduit par la mise en place des cendriers 
principalement installés sur les bâtiments publics, la mise à 
disposition de cendriers de plage et la mise en place d’une filière 
de récupération et de traitement des mégots.  
En plus des cendriers apposés sur les devantures publiques, les 
habitants de la CCMPM peuvent aussi aller déposer leurs mégots 
dans les déchetteries qui disposent d’un tri spécifique à cet effet.  
Les flux de mégots collectés sont recyclés en nouvelles matières plastiques utilisées dans 
la fabrication de différents objets : salons de jardin, plaques isolantes, etc.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

La Londe-les-Maures (83) 
 

 
 

Nombre d’habitants 10 173 habitants   

Intercommunalité 
d’appartenance  

Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Cécile AUGÉ Michel BARRAL 

Adjointe à l’environnement Responsable du service environnement 

cecillepat83@gmail.com mbarral@lalondelesmaures.fr 

06 85 03 67 89 04 94 01 55 20 / 06 85 03 67 89 

 

Le point de vue Cécile AUGÉ, adjointe à l’environnement  

 

« La démarche zéro plastique nous permet d'avoir un regard sur nos actions menées au quotidien pour lutter contre 
la production et les déchets plastiques. Le gouvernement pourra s'appuyer sur ces actions pour mettre en place des 
lois qui inciteront les industriels, les particuliers à trouver des alternatives à la fabrication autre que le plastique. » 
 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : 
Sensibiliser les 
acteurs du territoire 
 
Supprimer le 
plastique à usage 
unique lors de 
manifestations et 
sensibiliser les 
publics 
 

La Manifestation Nature en fête qui se tient sur la 
commune de la Londe-les-Maures est organisée chaque 
année au printemps et regroupe environ 5000 
personnes dont 800 élèves. Cet évènement, labélisé 
« Azur Tri », un label environnemental de promotion du 
tri des déchets créé par l’intercommunalité 
Méditerranée Porte des Maures, oblige notamment les 
exposants à supprimer l’utilisation de plastiques dans 
leurs activités tout au long de l’évènement. Ce dernier 
est également décliné chez les scolaires au cours de 
l’année.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer le 
plastique dans la 
restauration 
collective des 
établissements 
municipaux recevant 
du public 

 
 
Dans les cantines scolaires et lors des apéritifs organisés par la ville 
plus aucun plastique n’est utilisé. En contrepartie ils utilisent des 
ramequins en porcelaine et des coupelles en verre.  
Pour citer quelques chiffres et montrer l’ampleur de la réduction des 
plastiques dans la ville, les cantines reçoivent l’équivalent de 600 
personnes par jour (élèves et personnel) et en 2019, les apéritifs ont 
regroupé 16 000 personnes. 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Équiper l’entrée ou la 
sortie des espaces 
naturels, notamment 
les plages avec des 
containers de tri et 
des poubelles avec 
couvercles afin 
d’éviter la dispersion 
des déchets et lutter 
contre les dépôts 
sauvages 

Le plan de balisage du littoral de la ville fait état des poubelles de tri qui se trouvent à moins 
de 100 m des plages principales et du port. Particularité : le balisage est traduit en anglais et 
en allemand car la ville accueille de nombreux touristes durant la période estivale.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org


49 
 

  

Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Saint-Cyr-sur-Mer (83) 

 
 

Nombre d’habitants 11 580 habitants 

Intercommunalité 
d’appartenance 

Communauté d'Agglomération Sud-Sainte-Baume 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Helen ETCHANCHU Harold DREVET 

Conseillère municipale transition 
écologique 

Chargé de mission Développement Durable 

helen.etchanchu@saintcyrsurmer.fr h.drevet@saintcyrsurmer.fr 

04 94 26 26 22 

 

Le point de vue d’Helen ETCHANCHU, conseillère municipale transition écologique  

« La démarche zéro déchet plastique nous aide à structurer une politique cohérente et globale de zéro déchet qui 
consiste à réduire notre production de déchets sur la commune. Il s'agit d'une prise de conscience et de sensibilisation 
de l'ensemble des acteurs pour trouver des alternatives pertinentes » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Sensibiliser et 
mobiliser les 
commerçants pour 
supprimer les 
plastiques à usage 
unique 

 
La commune, en partenariat avec le CPIE Côte Provençale, a 
initié en 2020 une démarche de commerces engagés zéro 
déchet plastique. 13 d’entre eux se sont engagés dans cette 
démarche.  
 
(Nota bene : cette action a été stoppée en 2022) 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer l’utilisation 
de plastiques dans les 
espaces verts  

 
La commune a remplacé les bâches et les liens d'attache pour les arbres par des paillages 
organiques et des liens en toile de jute.  
Elle a également expérimenté l’utilisation de godets en cartons ainsi qu’en tourbe pour la 
production florale dans les serres de la collectivité. Cette expérimentation évite la 
production de 900 godets en plastique par an sur le territoire. Pour ce qui est des plus gros 
contenants, la commune réutilise des contenants en plastique achetés des années plus tôt. 
  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
Optimiser le système 
de collecte et de tri sur 
les plages 

 Dans le cadre de sa démarche « Ma plage plus belle 
sans poubelle », a ville de Saint-Cyr-sur-Mer a décidé 
depuis juillet 2021, de retirer les poubelles qui étaient 
présentes dans la bordure des 15 mètres le long de la 
Promenade Rose. Sur cette zone d’expérimentation 
de 250 mètres, les petites poubelles jusqu’alors 
présentes sur le front de mer ont été remplacées par 
des gros conteneurs de tri enterrés sur les parkings.  
Afin que l’action soit mise en lumière et que les 
usagers puissent être guidés dans leur gestes de tri, les 
conteneurs ont été équipés d’oriflammes pour les 
indiquer et des panneaux de fléchage ont été installés. 
Les agents de propreté des plages n’ont pas pour 
autant disparu. Ils arpentent les plages avec des 
pincettes pour ramasser les déchets diffus et 
sensibilisent les usagers.  
La ville dresse un bilan très positif de cette initiative 
notamment du fait du non-débordement de ces 
nouveaux conteneurs comparés aux petites poubelles 
de tri du front de mer. Ces dernières l’étaient souvent 
lorsque les agents de propreté avaient fini leur 
tournée quotidienne.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique  

 

La Garde (83) 

 

 

Nombre d’habitants 25 380 habitants 

Intercommunalité 
d’appartenance  

Métropole Toulon-Provence-Méditerranée 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Hélène ARNAUD-BILL 
 

Brigitte HERNANDEZ 
 

Adjointe environnement, 
développement durable 
 

Secrétariat de l’environnement  
 

hbill@ville-lagarde.fr bhernandez@ville-lagarde.fr 

04 94 08 99 25 

 

Le point de vue d’Hélène ARNAUD-BILL, adjointe à l’environnement et au développement durable 

« Notre engagement dans la charte nous permet de s'inspirer d'autres collectivités engagées. Cela nous oblige à être 
créatifs et innovants dans notre stratégie de diminution des pollutions plastiques, et de nous fixer des challenges. » 

 

Evaluateur  Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les enfants 
aux bonnes pratiques   

 
Des ambassadeurs du tri de la ville de La Garde 
ont effectués des sensibilisations auprès des 
scolaires. Des affiches, produites par le conseil 
de ville des enfants, ont également été diffusées 
afin de sensibiliser les usagers des plages aux 
impacts des mégots sur l’environnement. Ces 
deux actions ont permis de sensibiliser plus de 
1000 enfants.  
 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
 
 
Supprimer les 
plastiques à usage 
unique en restauration 
collective 

 
La commune, au sein du Syndicat 
Intercommunal de Restauration 
Collective (SIRC), remplace les 
barquettes à usage unique de 
cuisson, de réchauffe et de service 
par des contenants en inox. Elle a 
également installé des machines 
d'eau ozonée qui sont utilisées pour 
la désinfection et le nettoyage des 
écoles ce qui permet de supprimer 
l’achat de produits d’entretien. 1500 enfants déjeunent chaque jour dans la restauration 
scolaire.  
 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Diminuer les pollutions 
plastiques issues des 
eaux pluviales en 
milieux naturels   

 
 
Vingt avaloirs de rue de la collectivité ont été marqués par les 
enfants de l’école Paul Langevin dans le cadre du projet d’Aire 
Marine Educative pour interpeler les citoyens sur le lien entre 
avaloirs et les milieux aquatiques.  
Un barrage flottant pour collecter les déchets en rivière a 
également été installé en partenariat avec le Conseil 
Départemental du Var et le Syndicat de Gestion de l'Eygoutier.  
  
 
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Bormes-les-Mimosas (83) 

 
 

Nombre d’habitants 8012 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Daniel MONIER Charles MALOT 

Adjoint à l'environnement Collaborateur du DGS 

d.monier@ville‐bormes.fr secretariat.dgs@ville-bormes.fr 

04 94 05 34 53 

 

Le point de vue de Charles MALOT, collaborateur du DGS  

« La charte plages sans déchet plastique référence de manière exhaustive les actions à mettre en place dans les 
différents services de la commune et permet de constater la marge de progression de notre territoire dans le domaine 
de la lutte contre les pollutions plastiques ».  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Afficher une 
information tout public 
sur les principaux 
déchets retrouvés dans 
la nature et leurs 
impacts 

 
 
La commune de Bormes-les-Mimosas a procédé à 
l’installation de 5 supports pédagogiques sous la 
forme de bandes dessinées à l'entrée des plages 
de son territoire afin de sensibiliser les citoyens 
et les touristes sur les principaux déchets 
retrouvés dans la nature ainsi que leurs impacts 
sur cette dernière. 

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer l'utilisation 
des plastiques dans les 
espaces verts 

 
 
 
Les trois quarts des espaces verts de la ville sont en paillage organique 
ou minéral. Depuis 2020, des godets biodégradables sont utilisés en 
remplacement des 12 000 pots en plastique dont la commune avait 
recours auparavant.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Optimiser le système 
de collecte des dépôts 
sauvages sur le 
territoire  

 
A la suite des inondations survenues dans 
les Alpes-Maritimes, la collectivité a 
organisé une opération de nettoyage 
d'ampleur avec les services techniques et 
des plongeurs sur sa bande littorale. Au 
total, 2m3 de déchets macroplastiques et 
10kg de mésoplastiques ont été collectés 
durant cette opération.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Le Rayol-Canadel-sur-Mer (83) 

  
 

Nombre d’habitants 720 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Agnès BOEJM Léa FRAGA 

Conseillère municipale Service environnement 

agnes.boehm@rayol-canadel.fr lea.fraga@rayol-canadel.fr 

04 94 15 61 00 

 

Le point de vue de Léa FRAGA du service environnement  

« Nous étions nombreux à être préoccupés par les pollutions plastiques et prêts à modifier nos habitudes mais nous 
ne savions pas vraiment par où commencer.  L'engagement dans la charte régionale zéro déchet plastique a permis 
une prise de conscience des agents et des citoyens et la mise en œuvre concrètes d'actions. » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les élus et 
les agents à la 
réduction du plastique  

 
La ville du Rayol-Canadel-sur-Mer a sensibilisé 15 élus et une 
vingtaine d’agents municipaux sur les enjeux des pollutions 
plastiques via des campagnes d'affichage dans ses locaux, des 
courriels et sur les réseaux sociaux.  
Elle a également distribué des gourdes et des mugs aux élus et agents 
afin de réduire en interne sa consommation de bouteilles en 
plastique.  
 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Adopter une politique 
d’achat « zéro déchet 
plastique ». 

 
L’intégration du zéro déchet plastique dans les achats publics a été mise en œuvre dans la 
commune à travers le marché de délégation de service public des plages ainsi que dans les 
autorisations d'occupation du domaine public notamment pour les emplacements 
réservés aux camions pizzas. 
 
Cinq marchés sont d’ores et déjà concernés par des clauses "zéro déchet plastique" dans 
la commune du Rayol-Canadel-sur-Mer.  
 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Limiter l’abandon de 
déchets dans 
l’environnement  

 
Afin de réduire la présence de mégots 
sur ses plages, de sensibiliser les 
fumeurs aux enjeux 
environnementaux et de faire 
évoluer les comportements, la 
commune de Rayol-Canadel-sur-Mer 
distribue depuis plusieurs années des 
cendriers aux usagers par le biais des 
plagistes, des offices de tourisme 
ainsi que des postes de secours.  
Chaque année, 1000 cendriers sont 
donnés gratuitement sur la 
commune.  
 
Afin de relayer cette information, la communication s’effectue au travers des panneaux 
municipaux d’affichage, sur les réseaux sociaux ou encore sur le site internet de la mairie. 
 

 
 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Sainte Maxime (83) 
 

 

Nombre d’habitants 14 708 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

José LECLERE Sandrine FERREIRA 

Adjoint au maire, délégué au 
Développement Durable  

Chargée de mission Développement Durable  

jleclere@ste-maxime.fr sferreira@ste-maxime.fr 

04 94 79 42 53 04 94 79 42 37   

 

Le point de vue de la commune  

« La municipalité de Sainte-Maxime s’est engagée pour son 2ème mandat, dans la transition écologique. Dans ce 
cadre la commune a mis en place la Direction du Développement Durable, en charge notamment des plages, du bien-
être animal, de la biodiversité, etc. 
La ville obtient chaque année le Pavillon Bleu, le label Ports propres, le label Ville Fleurie... Elle a signé en 2011 la 
Charte PELAGOS. C’est donc dans un esprit de continuité dans son engagement pour l’écologie qu’elle a signé en 2019 
la charte zéro plastique. 
A ce titre, de nombreuses actions ont été menées : organisation d’une matinée de nettoyage lors de la journée des 
océans (2021 et 2022) ; pose de plaques «  ici commence la mer »  devant les avaloirs, mise en place de cendriers en 
centre-ville , distribution de cendriers de plage chaque année par les élus, récupération des bouchons en plastique 
collectés et transportés à l’association HANDIBOU de Solliès-Pont, installations de fontaines à eau dans les bâtiments 
publics, campagnes de communication et de sensibilisation via différents supports tels que magazine municipal, 
réseaux sociaux ou affiches, … » 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:jleclere@ste-maxime.fr
mailto:sferreira@ste-maxime.fr
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Installer des affiches 
aux abords des plages 
afin de sensibiliser le 
grand public  

 
La ville de Sainte-Maxime a installé des panneaux 
d’affichage afin d’interpeller les usagers des plages sur 
les dégâts des bouteilles en plastique, des mégots de 
cigarettes et des crèmes solaires sur l’environnement.  
Ces panneaux ont été disposés en bordure des plages 
afin d’être les plus visibles possibles par les usagers.  
 
Afin de supprimer le transfert de substances chimiques 
et de microplastiques via les produits utilisés dans les 
douches à proximité des plages, la commune a installé 
des campagnes d’affichage pour interdir les shampoings. 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Intégrer des critères 
interdisant les 
plastiques dans les 
marchés publics  

La commune de Sainte-Maxime travaille activement dans l’objectif de transformer ses 
marchés publics. En ce sens, son service achats publics vient de recruter un agent dont les 
fonctions seront de développer les clauses relatives à la transition écologique dans les 
futurs marchés publics.  
Lors de la dernière procédure de mise en concurrence pour les concessions de plage, la 
mairie prépare dans ses documents de marché des clauses dédiées à l’usage de matériaux 
durables pour les bâtiments et la non-utilisation de plastiques jetables tels que les pailles, 
assiettes, gobelets ou couverts.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
 
Organiser une journée 
de ramassage de 
déchets à l’échelle d’un 
territoire  

La commune de Sainte Maxime 
organise chaque année une 
Journée des Océans ayant pour 
objectif de ramasser les déchets se 
trouvant sur les fonds marins, dans 
la colonne d’eau, sur les plages et 
les criques, dans la ville, dans les 
rivières, le long des berges et sur le 
bassin versant.  
Cette opération d’envergure 
regroupe des plongeurs, agents de 
la ville, élus ainsi que le grand 
public. Cette opération permet également de sensibiliser et d’alerter l’ensemble des 
populations et acteurs du territoire sur les enjeux du rejet des déchets dans 
l’environnement ainsi que dans les espaces aquatiques et marins. En 2019, c’était 
l’équivalent de 5 bennes qui ont été collectées lors de cette simple journée.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Le Cannet-des-Maures (83) 
 

 

Nombre d’habitants 4279 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Communauté de Communes Cœur de Var  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Jean-Luc LONGOUR 
Sébastien AUBARD 
Andréa FERNANDEZ 

Maire  
Responsable du Pôle Urbanisme et Développement 
Durable  
Chargée de mission Développement Durable  

 
pu2d@lecannetdesmaures.com 
environnement@lecannetdesmaures.com 

04.94.50.98.35 / 04 94 50 98 23  

 

Le point de vue de Jean-Luc LONGOUR, Maire  

« Le plastique est devenu en un demi-siècle l’un des matériaux les plus utilisés, mais aussi l’une des premières sources 
de pollution. Conscient de cette problématique et fortement engagé dans la protection de l’environnement depuis 
mon premier mandat, la politique municipale est orientée en faveur de la transition écologique et énergétique : 
retour de la nature en ville, énergies renouvelables locales, cycle de l’eau, économie des ressources, etc. Si l’enjeu 
est mondial, il n’en demeure pas moins indispensable qu’à l’échelle locale, chaque territoire apporte sa contribution 
à la lutte contre toute forme de pollution et autre atteinte à l'environnement susceptible de détériorer la biodiversité 
et d'aggraver le réchauffement climatique. C’est pourquoi, depuis 2020, nous sommes signataires de la charte « Zéro 
déchet plastique » pour ajouter notre part du colibri »  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:pu2d@lecannetdesmaures.com


60 
 

Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
 
 
Accompagner les 
acteurs du tourisme 
aux bonnes pratiques 

Le camping de la Cigalière situé dans 
le territoire du Cannet-des-Maures a 
décidé de se lancer dans une 
démarche de développement 
durable en y intégrant le zéro déchet 
notamment en disposant d’un 
espace dédié au tri sélectif, en 
collectant les bouchons pour des 
associations, en réutilisant les draps 
jetables en voile d’hivernage pour 
les jardins, etc.  
A titre expérimental, une opération 
« camping zéro déchet » y est 
menée en partenariat avec la Communauté de Communes Cœur du Var. Un an après le 
début de l’opération, la quantité de déchets enfouis a été réduit de 10 tonnes et la mise 
en place du compost a permis d’éviter environ 1,2 tonne de détritus.  
 
Le camping est également intervenu lors de la semaine du développement durable de la 
ville du Cannet-des-Maures afin de sensibiliser les citoyens sur leurs actions notamment 
en matière de réduction des déchets.   

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Supprimer l’utilisation 
de plastiques dans les 
espaces verts 

 
La ville du Cannet-des-Maures n’utilise plus 
de plastique dans ses espaces verts. Les 
plantes ont été mises en pleine terre ce qui 
permet de réduire considérablement 
l’utilisation d’eau, les pertes en eau et de 
mieux résister aux périodes de sécheresse.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Lutter contre les 
dépôts sauvages  

 
En concertation avec la gendarmerie, un piège photo a été installé le long de l’autoroute 
pour lutter contre les dépôts sauvages. Un travail d’enquête sur ces dépôts ainsi que sur 
les propriétaires des terrains sur lesquels se trouvent ces dépôts est réalisé avec une mise 
en demeure des auteurs lorsqu’ils sont reconnus coupables.  
A la suite de leur découverte, l’ensemble des déchets sont immédiatement envoyés en 
déchetterie pour être triés, traités et valorisés selon les différents flux présents.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse (06) 

 

 

Nombre d’habitants 100 188 habitants  

Nombre de communes 23 communes  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Roland RAIBAUDI Julien JAMET 

Conseiller Communautaire  Directeur – Direction de la gestion des déchets 

roland.raibaudi@mouans-
sartoux.net 

jjamet@paysdegrasse.fr 

04 97 05 22 00 / 06 66 86 05 30 

 

Le point de vue de Julien JAMET, Directeur de la gestion des déchets  

 

« Depuis sa création en 2014, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse s’inscrit pleinement dans une 
démarche de réduction de consommation d’objets plastiques à usage unique et agit fortement pour la préservation 
de son environnement. Il nous a semblé tout naturel de nous inscrire dans cette démarche et de marquer notre 
engagement au travers de la charte zéro déchet plastique. »  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:roland.raibaudi@mouans-sartoux.net
mailto:roland.raibaudi@mouans-sartoux.net
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Instaurer une 
convention avec les 
entreprises de son 
territoire  

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse a instauré une 
convention avec les entreprises du Bois de Grasse afin de sécuriser les actions 
déjà établies.  
L’Association des Entreprises du Bois de Grasse (AEGB) intervient sur des 
actions de sensibilisation par la mise à disposition de sacs cabas, de 
conteneurs de tri et d’ordures ménagères, de panneaux de sensibilisation sur 
les dépôts sauvages et de caissons qui sont fournis par la Communauté 
d’Agglomération pour être ensuite amenés en déchetterie.  
Des opérations de ramassage collectif des déchets plastiques en milieux 
naturels et de caractérisations sont également organisées sur le territoire.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Engager ses foyers 
dans une opération de 
réduction des déchets  

Lancée par le SMED 06, l’opération 
« Objectif zéro déchet » a pour objectif 
d’engager des foyers dans une démarche 
de réduction des déchets. Disponible 
pour les territoires de Cannes, de la 
Communauté d’Agglomération du Pays 
de Grasse ainsi que pour ceux de la Communauté de Communes Alpes Azur, l’opération 
est mise en œuvre sur une période de 8 mois et comprend 6 ateliers ainsi que 2 cafés sur 
des thématiques liées à l’achat en vrac, à la pratique du tri sélectif et du compostage, à la 
fabrication de produits de beauté et ménagers, etc.  
 

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
 
 
Lutter contre les 
dépôts sauvages avec 
des appareils photo 
numériques 

La Communauté d’Agglomération 
s’est dotée depuis quelques années 
d’appareils photos numériques (APN) 
dans un objectif de réduction de la 
présence de dépôts sauvages sur son 
territoire. Aujourd’hui au nombre de 
44, les APN sont répartis sur 
l’ensemble du territoire et 
permettent, de façon automatique, 
de capturer des clichés de dépôts 
sauvages et d’en sanctionner les 
responsables. A titre d’exemple, 
depuis le début de la mise en place de ces APN, la ville de Grasse a augmenté les 
verbalisations sur ce sujet de 140%. Ces dernières comprennent des amendes 
administratives assorties d’amendes de procédure pénale ainsi que de procédure 
environnementale.  
 

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:zerodechetplastique@arbe-regionsud.org
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Bilan Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Saint-Jeannet (06) 
 

 

Nombre d’habitants 4246 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance 

Métropole Nice Côte d’Azur  

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Florence PIETRAVALLE Claire FOURNEAUX 

2nd adjointe en charge du 
développement durable 

Chargée de mission développement du territoire, 
développement durable  

f.pietravalle@saintjeannet.com c.fourneaux@saintjeannet.com 

06 17 99 97 86 06 19 22 21 66 

 

Le point de vue de Florence PIETRAVALLE, 2nd adjointe en charge du développement durable  

 

« Plus que les déchets en plastique, c’est la réduction des déchets en général que la commune a entrepris de réduire. 
Cet engagement conduit à une modification nécessaire des modes de consommation, qui deviennent plus 
responsables et plus durables. Demander à chaque citoyen de faire des efforts, c’est bien. Montrer l’exemple à 
l’échelle communale c’est mieux. Dans cette lancée, signer la charte « Zéro Déchet Plastique » est apparue comme 
une évidence. »  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 

mailto:f.pietravalle@saintjeannet.com
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Organiser une journée 
de réduction des 
déchets dans sa 
commune  
 

Le 2 octobre dernier, la commune de Saint-Jeannet a organisé 
une journée sur le thème de la réduction des déchets. Dans le 
cadre de cette journée, un Repair Café, une Gratiferia et deux 
conférences sur les solutions de troc ont été organisés.  
Après celui du 28 juin 2022, un nouveau Repair Café organisé 
sur la commune a rassemblé des bénévoles qualifiés pour 
venir en aide aux citoyens afin de réparer leurs appareils 
électroniques, leurs appareils ménagers, leurs vêtements, 
leurs mobiliers en bois, etc.   
Ces deux évènements, encadrés par 8 bénévoles et 
regroupant 41 participants, ont permis de réparer 30 objets. 
La commune souhaite réitérer cette initiative les années 
prochaines.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
 
Mettre en place un défi 
Famille presque zéro 
déchet  

La commune de Saint-Jeannet recherche 10 familles prêtes à 
relever les défis de réduire leurs déchets pendant une période 
de 6 mois. Ces familles seront notamment accompagnées tout 
au long de leur défi par la commune avec une réunion 
mensuelle, des ateliers de bricolage et d’upcycling, une 
fresque des déchets, des astuces zéro déchet à l’école et au 
bureau, des ateliers pour l’entretien de la maison, du linge, 
etc.    
Ce défi « Familles presque zéro déchet » vise la sensibilisation 
des citoyens sur leur production quotidienne de déchets 
ménagers et les incites à la recherche d’alternatives aux 
plastiques.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Collecter, trier et 
sensibiliser aux déchets 
dans les écoles  
 

La ville de Saint-Jeannet a mis en place le tri des déchets dans 
ses écoles. Des bacs sont installés dans ces dernières afin de 
trier les piles, cartouches d’encre, bouchons en plastique, 
téléphones usagés, etc.  
 
Les écoles ont également organisé une kermesse zéro déchet. 
Des jetons réutilisables ont été utilisés en remplacement des 
papiers habituels. Les participants étaient invités à venir avec 
leurs contenants et leurs couverts. Les confettis en plastique 
ont été remplacé par des chutes de journaux, les gobelets 
étaient consignés et les lots distribués étaient en bois.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Bilan Initiatives exemplaires 2022  
du plan d’actions zéro déchet plastique 

 

Levens (06) 
 

 

Nombre d’habitants 4761 habitants  

Intercommunalité d’appartenance  Métropole Nice Côte d’Azur 

 

Élue et technicien.ne 
référents  

Ghislaine BICINI Geoffrey BOULANGER 

Adjointe à l’environnement  
Adjoint au Directeur des Services 
Techniques 

eric.bicini@orange.fr g.boulanger@mairie-levens.fr 

06 70 70 66 71 04 93 91 61 15 

 

Le point de vue Ghislaine BICINI, adjointe à l’environnement 

« La démarche Zéro déchet plastique est en parfaite cohérence avec toutes les actions menées par la commune 
depuis de nombreuses années dans sa démarche de Développement Durable. La signature de la Charte permet de 
s’engager à continuer dans cette démarche et de bénéficier de conseils et d’exemples pour aller plus loin »  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les citoyens 
et commerçants de sa 
commune  

L’association Aujà, à laquelle la commune 
de Levens met à disposition un terrain et 
octroi des subventions, organise de 
nombreux évènements pour sensibiliser la 
population à la réduction des déchets. 
Dans ce sens, elle organise notamment des 
journées de ramassage de déchets sur le 
territoire, des repair café une fois par mois 
et incite les commerçants à accepter les 
contenants réutilisables tels que des 
tupperwares de leurs clients.  

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Instaurer un système 
de consigne pour les 
écocups lors de 
manifestations  

 
La commune de Levens a mis en place la consigne pour 
les écocups lors de manifestations ou d’évènements 
organisés sur son territoire. Ils sont notamment 
présents sur la manche de coupe de France de VTT 
organisée sur le territoire, lors du concours hippique 
ainsi que lors des évènements organisés par le comité 
des fêtes.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
 
 
Lutter contre les 
dépôts sauvages sur 
son territoire 

Afin de lutter contre les dépôts sauvages, la 
commune de Levens dispose d’un garde-
champêtre qui verbalise les contrevenants 
coupables de ces dépôts et possède également 
un système de caméras permettant de repérer 
plus facilement ces auteurs.  
 
Pour l’année 2021, le garde-champêtre a envoyé 
entre 25 et 30 courriers de mise en demeure. 
Aux courriers, s’ajoutent les interventions en direct des services, à l’aide ou pas de la vidéo 
surveillance. Les actions menées par la commune de Levens entraînent des répercussions 
positives sur la quantité de dépôts sauvages retrouvée d’une année sur l’autre.  
  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021 
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

La-Colle-sur-Loup (06) 
 
 

 

Nombre d’habitants 7887 habitants  

Intercommunalité d’appartenance  Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis   

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Béatrice CUBIZOLLES   David DUMESNY 

Adjointe déléguée à la vie scolaire et petite 
enfance 

Chef de service jeunesse 

bea.cubizolles@hotmail.fr 
ddumesny@mairie-
lacollesurloup.fr 

04 24 61 09 26 

 

Le point de vue de Béatrice CUBIZOLLES, adjointe déléguée à la vie scolaire et la petite enfance  

 

« L’engagement de la commune dans une démarche « zéro déchet plastique » nécessite un changement d’habitudes 
important pour les personnes les moins sensibilisées. Cela nécessite de leur rappeler continuellement les enjeux 
relatifs aux impacts des pollutions plastiques. S’engager dans un dispositif concret tel que la charte régionale 
constitue pour nous un levier qui facilite la mise en œuvre de nos actions. » 

 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les acteurs 
du territoire 
 
 
 
 
 
Promouvoir l’exemplarité des 
agents de sa commune  

 
 
La commune de La-Colle-sur-Loup incite 
l’éco-exemplarité de ses 30 agents à 
travers une « Charte de l’agent 
administratif éco-responsable » dans 
laquelle la réduction de la consommation 
des plastiques figure parmi les objectifs.  
La réduction de la consommation de 
plastiques s’applique autant sur le 
matériel de bureau (règles, cahiers, 
stylos) que sur la suppression des 
bouteilles plastiques à travers l’achat de 
gourdes ou encore l’utilisation de tasses, 
verres et couverts en différents 
matériaux alternatifs aux plastiques 
(céramique, verre, métal). 
 

 
 

Objectif 2 : Diminuer l'utilisation 
des plastiques 
 
Supprimer l’usage unique dans la 
restauration collective   

 
La commune a remplacé l'ensemble 
des contenants de préparation et de 
service en plastiques par des 
contenants en verre et inox au sein 
de sa restauration scolaire qui 
accueille environ 800 enfants par 
jour.  
 

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser les 
déchets plastiques 
 
Lutter contre les dépôts sauvages  

 
La commune identifie les lieux de 
dépôt sauvage sur son territoire, 
récupère et tri les déchets 
collectés par corps de famille. Elle 
a également mis en place une 
signalétique dans les espaces 
naturels.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2022  
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Cannes (06) 
 

 

Nombre d’habitants 342 500 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins 

 

Elu.e et 
technicien.ne 
référents  

Françoise BRUNETEAUX Benoit AGASSANT 

Adjointe à l’environnement Directeur service environnement 

francoise.bruneteaux@ville-
cannes.fr 

benoit.agassant@ville-cannes.fr 

04 97 06 41 12 04 89 82 20 14 

 

 
Le point de vue de Françoise BRUNETEAUX, adjointe à l’environnement  
 

 
« Cette démarche écologique est plus que jamais nécessaire, à l’issue d’une crise sanitaire où le tout jetable et le 
plastique se retrouvent beaucoup trop souvent dans l’environnement. Il est temps de passer d’une société du jetable 
à une société du durable et de valoriser plus encore le civisme environnemental. La signature de la Charte Sud Zéro 
Déchet Plastique est le prolongement naturel des actions engagées au niveau local. »  

 

Animateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser 
les acteurs du territoire 
 
Marquer les avaloirs de 
rue pour inciter la prise 
de conscience des 
citoyens du transfert 
des pollutions via les 
réseaux d’eaux 

La ville, en partenariat avec la 
Communauté d’Agglomération Cannes 
Pays de Lérins, a installé depuis 2018 
500 clous en lave émaillée « Ici 
commence la mer. Ne rien Jeter » à 
proximité des avaloirs de rue. Une 
campagne de communication a 
également été diffusée. Il s’agit d’inciter 
la prise de conscience des passants et de 
diminuer les pollutions issues des 
transferts de déchets via les 
canalisations d’eaux pluviales. Cette 
signalétique a été dupliquée depuis dans 
de nombreuses communes et agglomérations. 

 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des 
plastiques 
 
Engager les acteurs 
présents sur le 
domaine public à 
supprimer l’usage 
unique en plastique 

 
A la suite de la mise en place d’une charte 
environnementale contraignante avec les kiosquiers 
présents sur le littoral interdisant tout plastique jetable, 
la ville invite depuis juin 2020 tous les utilisateurs du 
domaine public à signer un engagement avec la Mairie 
leur demandant de proscrire l’utilisation de vaisselle et de 
bouteilles d’eau en plastique dans le cadre de leurs 
activités. Cette mesure vise 441 établissements de 
restauration exploitant des terrasses, 31 exploitants de 
plages, 68 organisateurs d'événements et 400 
associations subventionnées ou bénéficiant d’une mise à 
disposition de locaux communaux.  

 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, 
valoriser les déchets 
plastiques 
 
Recycler et valoriser les 
bâches de 
communication 
usagées 

La Ville de Cannes, dans le cadre de ses 
différentes manifestations et évènements, 
utilise des supports de communication, de 
type kakémonos et bâches publicitaires 
non rigides en PVC. Afin de recycler ces 
bâches et kakémonos en fin de vie et leur 
donner une seconde vie, la ville de Cannes 
travaille depuis 2010 avec l’Association 
Résines Esterel Azur, Chantier d’Insertion 
sociale et professionnelle qui transforme 
les bâches usagées en « produits manufacturés » de type maroquinerie.   

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org 

Animateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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Initiatives exemplaires 2021  
du plan d'actions zéro déchet plastique 

 

Mouans-Sartoux (06) 

 
 

Nombre d’habitants 9510 habitants  

Intercommunalité 
d’appartenance  

Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse  

 

Elu.e et technicien.ne 
référents  

Cathy BLOSSIER Frederic REBUFFEL 

Adjointe au maire Technicien  

catherine.blossier@mouans-sartoux.net fred.rebuffel@mouans-sartoux.net 

04 92 92 47 19 

 

Le point de vue de Cathy BLOSSIER, Adjointe au maire  

 

 

« La charte Zéro déchet plastique est un bon levier pour une commune pour avancer et progresser dans une 
démarche zéro déchet. » 
 

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 

 

 

 



72 
 

Exemples d’actions mises en œuvre 

Objectif 1 : Sensibiliser les 
acteurs du territoire 
 
 
Sensibiliser les enfants aux 
bonnes pratiques  

La ville de Mouans-Sartoux a distribué des gourdes en inox à l'ensemble des enfants 
des trois groupes scolaires de la commune et a mis en place un défi famille zéro 
déchet.  
Au total 600 gourdes ont été distribuées et 25 familles ont été concernées par le 
défi.  

 
 

Objectif 2 : Diminuer 
l'utilisation des plastiques 
 
Intégrer l’obligation zéro 
plastique dans les cahiers des 
charges des événements 
organisés dans l'espace public 

Le centre culturel a signé la charte Drastic on Plastic pour le 
festival du livre qui a lieu chaque année sur la commune de 
Mouans-Sartoux. Dans ce 
sens, la charte promeut la 
suppression des plastiques 
à usage unique sur le 
festival et la mise en place 
du tri.  

 
 

Objectif 3 : 
Collecter, recycler, valoriser les 
déchets plastiques 
 
Diminuer les pollutions 
plastiques en milieux naturels 
issues des eaux pluviales 

La ville de Mouans-Sartoux a mis en place une politique d'urbanisation visant à 
limiter les ruissèlements en évitant l'imperméabilisation des sols et a réalisé le 
marquage de 20 avaloirs dans son territoire pour sensibiliser les passants à l’enjeu 
des transferts de pollutions via les réseaux d’eau.  

 

En savoir plus sur la mission région zéro déchet plastique confiée à l’ARBE 
zerodechetplastique@arbe-regionsud.org  

 

Evaluateur Partenaires pilotes de la mission zéro déchet plastique de l’ARBE 
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